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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Pensions des invalides
Question écrite n° 8023

Texte de la question

M Pierre Mehaignerie appelle l'attention de M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des
victimes de guerre sur la situation des militaires des armees alliees devenus francais par naturalisation. Il lui
precise que ceux-ci sont toujours prives du droit a reparation pour les dommages corporels dont ils ont ete
victimes. Ils ne beneficient d'aucune pension d'invalidite en raison des textes en vigueur bien que le secretariat
d'Etat aux anciens combattants et le ministere de la defense aient reconnu leur qualite de combattant. A un
moment ou l'ensemble des dossiers font l'objet d'un examen attentif lors des tables rondes, il convient de trouver
une solution a ce probleme. Il lui demande en consequence que ces militaires etrangers originaires des pays
allies, refugies en France et dechus de leur nationalite par decision speciale motivee par des considerations
d'ordre politique, beneficient du code des pensions militaires d'invalidite.

Texte de la réponse

Reponse. - Au regard du code des pensions militaires d'invalidite et des victimes de guerre, un ancien militaire,
qu'il soit de nationalite francaise ou etrangere, ne peut pretendre a indemnisation qu'a la condition que l'affection
pour laquelle il demande reparation soit consecutive au service accompli dans une formation reguliere de
l'armee francaise. Aucune disposition ne permet d'indemniser les ressortissants etrangers ayant contracte des
infirmites au sein d'une armee etrangere operant a l'etranger, meme lorsque les interesses ont acquis
ulterieurement la nationalite francaise. L'examen de la possibilite d'accorder a ces personnes les droits a
reparation prevus par le code susvise fait actuellement l'objet d'une etude tres approfondie devant, notamment,
tenir compte des incidences financieres que serait susceptible d'entrainer l'adoption d'une telle mesure.

Données clés

Auteur : M. M•haignerie Pierre
Circonscription : - Union du Centre
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 8023
Rubrique : Pensions militaires d'invalidite et des victimes de guerre
Ministère interrogé : anciens combattants et victimes de guerre
Ministère attributaire : anciens combattants et victimes de guerre

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 9 janvier 1989, page 93

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE8023
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA

